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Le Président Loreto GUAGLIARDI ouvre la séance à 18h30. 

 

Présents : Mme BRETHES - DANTHEZ - MM. GUAGLIARDI P. - LUMALE - ROSELIER - VIELLE 

 

Assiste : M. COURROUYAN (Directeur Administratif et Financier)  

 

Excusé : M. LESCA 

 

 

En ouverture de cette réunion, le Président Loreto GUAGLIARDI demande quelques instants 

de recueillement en la mémoire de Bernard THIBAULT, membre du Conseil d’Administration 

récemment disparu. Un hommage lui sera rendu le Mercredi 16 Décembre 2020 au cimetière 

de Saint Sever, auquel les membres du Bureau Exécutif sont conviés. 

 

Le Bureau Exécutif prend également connaissance des décès de M. Robert LINXE, dirigeant au 

FC Tartas St Yaguen, et M. Francis MAYOR, dirigeant au SC St Pierre du Mont. De sincères 

condoléances sont adressées à leur club respectif. 

 

 

Situation sanitaire et sportive 

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance des dernières informations gouvernementales faisant 

le point de la situation sanitaire liée à la crise du Covid19. 

 

A l’arrêt depuis le 29 Octobre 2020, le football va pouvoir reprendre dès le Samedi 28 

Novembre dans les conditions suivantes :  

 

• Reprise des entrainements autorisés uniquement pour les licenciés mineurs en plein 

air 

• Respect d’un protocole sanitaire strict, sans contact, à l’aide des protocoles FFF en 

ligne  

• Activités internes uniquement – pas de rencontres interclubs 

 

Bureau Exécutif 

Relevé de décisions 
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• Ouverture des vestiaires : il convient que chaque club se rapproche de sa municipalité 

pour avoir l’autorisation d’utilisation des installations sportives. 

 

A compter du Mardi 15 Décembre 2020, une ouverture est envisagée pour les entrainements 

en salle, toujours limitée aux mineurs. 

 

Au Mercredi 20 Janvier 2021, un retour à la compétition est espéré pour les rencontres Jeunes, 

de même qu’un retour à l’entrainement pour les catégories Seniors. 

 

Etant classé ERP (Etablissement Recevant du Public), le Bureau Exécutif décide du maintien de 

la fermeture du Centre départemental du football au moins jusqu’au 31 Décembre 2020. De 

fait, aucune réunion / formation ne peut s’y tenir jusqu’à nouvel ordre.  

 

Le Bureau Exécutif décide du maintien du dispositif de l’activité partielle pour le personnel 

administratif et technique du District des Landes de football pour le mois de Décembre 2020, 

dans les mêmes conditions que celles du mois de Novembre 2020. 

 

Pour rappel, le centre d’hébergement Cap Landes reste sous la convention de mise à 

disposition de l’Etat pour la création d’un centre dédié à l’isolement jusqu’au 31 Décembre 

2020. Une prolongation de cette convention est envisagée sur le temps de la période 

hivernale. 

 

 

Informations et dossiers en cours 
 

 

• Assemblée Générale Elective de la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine : le Bureau 

Exécutif félicite bien vivement la liste conduite par M. Saïd ENNJIMI, élue à 61.6% par  

l’Assemblée Générale Elective du 21 Novembre 2020. Deux landais figurent dans la 

liste élue : Gérard BROUSTE et Claude AUGEY. 

 

• Assemblée Générale LFNA du Samedi 28 Novembre 2020 : le Président rappelle que 

les clubs sont de nouveau convoqués en Assemblée Générale le  Samedi 28 Novembre 

2020 afin d’élire la délégation régionale qui participera aux Assemblées Fédérales. Le 

Président Loreto GUAGLIARDI et son suppléant, Didier LUMALE, Président Délégué, 

forment le binôme candidat pour le District des Landes de football.  

 

• Plateforme de formation MaLFNA : le Président souligne le succès de la plateforme 

de formation en ligne MaLFNA et félicite les clubs landais qui participent activement 

aux différentes formations proposées. Le District des Landes de football occupe 

aujourd’hui une 4ème place sur les 12 Districts néo-aquitains en nombre de dirigeants 

formés dans le cadre du PFFD (Plan Fédéral de Formation des Dirigeants). 
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• Courrier du CD40 : le Président indique aux membres du Bureau Exécutif la réception 

d’une aide de 20 000 € du CD40 dans le cadre d’une aide suite au 1er confinement du 

printemps dernier  et des événements de fin de saison qui n’avaient pu être organisés. 

De sincères remerciements sont adressés à l’instance départementale pour leur aide 

précieuse.  

 

• Distinction honorifique - médaille FFF : sur proposition du Président, le Bureau 

Exécutif valide la demande de distinction honorifique pour M. Henri BIDORET du club 

du FC Amou-Poudenx, à l’échelon Argent de la Fédération Française de Football.   

 
• Courriel de l’UNAF Landes : suite à un courriel de l’UNAF Landes indiquant son 

inquiétude sur l’utilisation et la diffusion de vidéos sur les réseaux sociaux, le Bureau 

Exécutif précise qu’une formation dans le cadre du PFFD sera organisée sur ce thème, 

sous la direction de Didier LUMALE, Président Délégué en charge de 

l’accompagnement des clubs.   

 
• Règlement des Coupes des Landes Jeunes : suite à la création de la Coupe des Landes 

U18, le Bureau Exécutif valide le nouveau règlement des épreuves Landes et District  

qui fixe notamment les conditions de participation des clubs et des licenciés dans ces 

deux compétitions.   

 
• Climatisation du Centre départemental : le Bureau Exécutif valide le devis présenté 

par la société SARRAT pour la réparation de la climatisation d’un gîte du centre 

d’hébergement Cap Landes et la pose d’une nouvelle climatisation individuelle dans la 

salle Océane du Centre Administratif.   

 

 

Pôle de gestion 

 
• Situation budgétaire 2020/2021 : le Directeur Administratif et Financier fait un point 

sur l’exécution du budget de la saison 2020/2021.  

 

• Prélèvement mensuel des clubs du mois de Décembre 2020 : compte tenu du 

maintien de l’arrêt des compétitions, le Bureau Exécutif décide de l’annulation du 

prélèvement mensuel des comptes clubs du mois de Décembre 2020.  

 

• Maintien du salaire net des personnels sur le mois de Novembre 2020 : sur 

proposition du Président, le Bureau Exécutif valide le maintien du salaire net à 100% 

pour le personnel administratif et technique du District des Landes de Football sur le 

mois de Novembre 2020.  

 

• Dossier de M. Florent FERRADOU : le Président fait un point sur l’avancée du dossier 

de M. Florent FERRADOU et donne les dates des prochaines échéances à venir. 
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Planning 

 
Le Président donne les prochaines dates de réunion d’ici la fin de l’année 2020 : 

 

• Réunion Présidents de clubs le Vendredi 27 Novembre 2020 à 12h30 (en présence du 

Président de la LFNA, Saïd ENNJIMI) 

 

• Réunion LFNA compétitions Féminines le Lundi 30 Novembre 2020 à 18h30 

 

• Réunion LFNA compétitions Jeunes le Jeudi 03 Décembre 2020 à 18h30 

 

• Conseil d’Administration du DLF : Mercredi 09 Décembre 2020 à 18h30 

 

• Assemblée de la Ligue du Football Amateur le Vendredi 11 Décembre 2020 

 

• Assemblée Fédérale du Samedi 12 Décembre 2020 annulée (reportée en Mars 2021) 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h.  

 

Vu le Président, Loreto GUAGLIARDI 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Secrétariat - Rédaction : Jérôme COURROUYAN, Directeur Administratif et Financier - 30.11.2020  

 

 


